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Service de coordination des politiques publiques

Pôle coordination et ingénierie territoriale

Arrêté préfectoral n° 103-2022 portant délégation de signature à M. Pascal ROTHÉ, directeur
régional des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, en matière

de gestion des successions vacantes

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques 

Vu le code civil, notamment ses articles 809 à 811-3,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles R. 2331-1 et
R. 2331-6,

Vu l’acte dit loi du 20 novembre 1940 confiant à l’administration l’enregistrement de la gestion
des successions non réclamées et la curatelle des successions vacantes, validé par l’ordonnance
du 27 novembre 1944,

Vu  la  loi  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République, notamment son article 4,

Vu le décret n°  2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment ses articles 43,
44 et 45,

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques, notamment son article 4,

Vu  le  décret  n°  2011-1612  du  22  novembre  2011  relatif  aux  première,  deuxième,  troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le décret du 20 avril  2020 portant nomination de Mme Juliette PART,  en qualité de sous-
préfète, secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ; ensemble le procès-verbal du 25 mai
2020 portant installation de Mme Juliette PART à la préfecture de la Savoie,
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Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. François RAVIER en qualité de préfet de
la  Savoie  à  compter  du  23  août  2022 ;  ensemble  le  procès-verbal  du  23  août  2022  portant
installation de M. François RAVIER à la préfecture de la Savoie,

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de M. Pascal ROTHÉ, administrateur général des
finances  publiques,  directeur  régional  des  finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône, à compter du 1er septembre 2022, 

Vu  l’arrêté  interministériel  du  23  décembre  2006  relatif  à  l’organisation  de  la  gestion  de
patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007,

Vu l’arrêté  préfectoral n°  90-2022  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Pierre CARRÉ, gérant intérimaire de la direction régionale des Finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes  et du  département  du  Rhône,  en  matière  de  gestion  des  successions
vacantes,

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R Ê T E

Article  1  er     :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Pascal  ROTHÉ,  directeur  régional  des
finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  du département  du Rhône, à  l’effet  de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à
la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Savoie.

Article 2 : M. Pascal ROTHÉ, directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône,  peut subdéléguer sa signature aux agents habilités placés sous son
autorité.  L’arrêté  de  subdélégation  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l'État en Savoie et une copie sera communiquée à la préfecture de
la Savoie.

Article  3 :  L’arrêté  préfectoral  SCPP-PCIT n°  90-2022 du 23 août  2022 portant  délégation de
signature à M. Pierre CARRÉ, gérant intérimaire de la direction régionale des Finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,  en matière de gestion des
successions vacantes est abrogé.

Article  4 :  La  secrétaire générale et  le  directeur  régional  des  Finances  publiques  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes  et du  département  du  Rhône sont chargés  de  l'exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État en Savoie.

Chambéry, le 14 septembre 2022   

Le préfet, 

                                                                                                             Signé : François RAVIER
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Sous-préfecture
de Saint-Jean-de-Maurienne

ARRÊTÉ

APPROUVANT LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR DE MAURIENNE-ARVAN

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L5211-1 à L5211-20
et L5214-1 à L5214-29 ;

VU l'arrêté préfectoral SCPP-PCIT n°66-2022 du 23 août 2022 portant délégation de signature à M.
Kevin  POVEDA,  sous-préfet  de  l'arrondissement  de  Saint-Jean-de-Maurienne  pour  autoriser  les
modifications statutaires des établissements de coopération intercommunale ;

VU la délibération du 24 mai  2022 par  laquelle  le conseil  communautaire de la  communauté de
communes Coeur de Maurienne-Arvan s’est prononcé en faveur de la suppression de la catégorie
des  compétences  optionnelles  et  au  transfert de  la  compétence « participation  à  une  convention
France Services et définition des obligations de service public y afférentes en application de l’article
27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 » et approuvant la modification de ses statuts ; 

VU les délibérations favorables des conseils municipaux des communes de Fontcouverte-la Toussuire
(13 juin 2022), Villargondran (15 juin 2022), Saint-Pancrace (20 juin 2022),  Albiez-Montrond (24 juin
2022), La Tour en Maurienne (27 juin 2022), Montvernier (28 juin 2022), Saint-Sorlin-d'Arves (4 juillet
2022),  Albiez-le-Jeune (08 juillet  2022),  Montricher-Albanne (8 juillet  2022),  Jarrier  (4 août  2022),
Villarembert (8 août 2022) et Saint-Jean-d’Arves (9 août 2022) ;

VU l’absence de délibération des conseils municipaux des communes de Saint-Jean-de-Maurienne et
Saint-Julien-Montdenis valant avis favorable ; 

CONSIDÉRANT  que  les  conditions  de  majorité  prescrites  par  l'article  L5211-17  du  CGCT sont
remplies,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : 

Les  statuts  de  la  communauté  de  communes  Coeur  de  Maurienne-Arvan,  modifiés  suite  à  la
suppression  de  la  catégorie  des  compétences  optionnelles  et  au  transfert  de  la  compétence 
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« participation à une convention France Services et  définition des obligations de service public  y
afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations »  tels  qu’annexés  au  présent  arrêté,  sont
modifiés. 

ARTICLE 2     :   

Ces modifications seront effectives à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte ou d'un recours
contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2  place de Verdun -  BP 1135 -  38022
GRENOBLE  CEDEX),  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  parution  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

ARTICLE 4     :   

Le sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne, le président de la communauté de
communes Coeur de Maurienne-Arvan, les maires des communes membres, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie et dont copie sera transmise au directeur départemental
des finances publiques.

Saint-Jean-de-Maurienne
Le 14 septembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet
signé : Kevin POVEDA
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